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Loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique (LEXUP) 
 
Article 36, alinéa 2 
2Parmi les membres ainsi désignés, le Conseil d’État désigne le président et le président suppléant qui doivent 
être des magistrats de l’ordre judiciaire ou des notaires en fonction ou à la retraite. 
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